
2002

2006

Le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration met sur pied
le Comité directeur CIC-CFSM pour favoriser l’immigration
dans les communautés francophones en situation minoritaire. 
Le Commissariat aux langues officielles (COA) publie les
études :

L’immigration et l’épanouissement des communautés de
langue officielle au Canada : politiques, démographie et
identité 
L’immigration et les langues officielles : obstacles et
possibilités qui  se présentent aux immigrants et aux
communautés.

MARS

Mars 
Le Comité directeur CIC-CFSM publie : Vers la francophonie canadienne de
demain : Sommaire des initiatives 2002-2006 
MANDAT
Favoriser l’immigration au sein des communautés francophones 
en situation minoritaire. 

2001

2004

2006-2011

Présenter, entre autres au Comité directeur : 
l’historique du dossier de l’immigration
Les cinq grandes priorités d’intervention.  

Le Comité directeur CIC-CFSM publie : Cadre stratégique
pour favoriser l’immigration dans les communautés
francophones en situation minoritaire
MANDAT

D'HISTOIRE

Les opportunités / défis liés à la diversification de la population
canadienne
L’impact de l’adoption de la Loi sur le multiculturalisme canadien
et sur les droits linguistiques de nos communautés. 

MANDAT
Mieux comprendre :

RÉSULTAT :  
Publication :  Étude Churchill Face au pluralisme 

L'immigration francophone 
L'intégration (inclusion) des immigrant.e.s francophones
au sein des communautés. 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR DIALOGUE INVITE
LA FCFA À SE PENCHER EN PRIORITÉ SUR :

Demander une référence à la Partie VII de la Loi sur les langues
officielles dans le texte du projet de loi C-11 concernant l’immigration
au Canada et l’asile conféré aux personnes déplacées, persécutées
ou en danger. 

MANDAT

Rapport du Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration
intègre les recommandations de la Commissaire aux amendements
recommandés au projet de loi C-11. 
Mémoire de la FCFA au Comité sénatorial des Affaires sociales,
sciences et technologie qui étudiait le projet de loi C-11.
La FCFA :

Appuie l’ajout des éléments faisant référence aux obligations
reliées à la Partie VII de la Loi sur les langues officielles dans le
projet de loi.
Demande également la mise sur pied d’un comité paritaire
conjoint entre CIC et nos communautés. 

RÉSULTATS DE LA COMPARUTION

Rapport du Comité permanent des langues officielles de la Chambre
des communes (Lang) : L’immigration, outil de développement des
communautés de langue officielle en situation minoritaire
Réponse du gouvernement au Rapport du Comité Lang.

Mai 

FCFA COMMANDE UNE ÉTUDE 
1991

FCFA LANCE INITIATIVE DIALOGUE

COMPARUTION DE LA COMMISSAIRE AUX LANGUES
OFFICIELLES SUR LE PROJET DE LOI C-11

2003

UN PEU 

Établir des rapprochements avec la société canadienne
plurielle, entre en immigration francophone
Intégrer immigrant.e.s au sein de nos communautés.

MANDAT 

Identifier les lacunes et infrastructures à mettre en
place dans nos communautés.

La FCFA, CIC et la firme de recherche PRA publient
l’étude Évaluation de la capacité des communautés
francophones en situation minoritaire à accueillir de
nouveaux arrivants 
MANDAT

Septembre
Le Comité directeur CIC-CFSM publie : Le Plan
stratégique pour favoriser l’immigration au sein des
communautés francophones en situation minoritaire. 
Résultat :
Le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration
renouvelle le mandat du Comité directeur pour un autre
cinq ans.

Structure de gouvernance du Comité directeur CIC-CFSM demeure assez
stable. 
Quelques réseaux en immigration francophone (RIF) mis sur pied.
Investissement en immigration du gouvernement fédéral = grande majorité
des réseaux en immigration francophone voient le jour.
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*CIC = CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION CANADIENNE (MAINTENANT IRCC)
CFSM = COMMUNAUTÉS FRANCOPHONES EN SITUATION MINORITAIRE
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